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Saint-Julien vous parle 
MEILLEURS VOEUX 
C’est avec émotion et gratitude que je vous adresse ces 
derniers mots à titre de directeur général de la municipalité 
de Saint-Julien.  

J’ai effectivement accepté un nouveau mandat dès le retour 
des Fêtes et ne serai à la municipalité qu’à temps partiel 
pour faciliter la transition avec la personne qui prendra le 
flambeau.  

Je profite donc de l’occasion pour remercier les citoyens et 
remercier les élus et employés pour la confiance et le 
respect dont vous avez fait preuve envers moi,  pour les 
apprentissages que j’ai eu l’occasion de faire pendant ces 4 
dernières années, et pour toutes les expériences petites et 
grandes que nous avons partagées. 

Je tiens à vous souhaiter à toutes et à tous une belle année à 
venir, sereine dans la mesure du possible, et où les 
occasions de tisser des liens entre vous seront heureuses et 
riches de sens.  

Paix,  

Martin Cloutier 
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Une séance ordinaire du Conseil s’est 
tenue le 4 décembre 2023. Et le 15 
décembre il y eut celle consacrée au 
budget, suivi d’une extraordinaire. Il y fut 
principalement question des sujets 
suivants :  

 

Demande d’aide financière 

Une demande d’aide financière sera 
déposée à Emploi d’été Canada en vue de 
l’embauche de monitrices pour le Camp de 
jour 2024.  

 

Dépôt 

Le registre des dons et des avantages reçus 
par les élus a été déposé.  

 

Calendrier 2024 

Le calendrier des séances du conseil pour 
l’année 2024 a été adopté. Il est en ligne 
sur le site Web de la municipalité et en 
encart dans ce bulletin municipal.   

 

Déneigement 

Une demande a été faite au MTQ pour que 
le chemin de Saint-Julien soit mieux 
déneigé.   

 

Règlement sur les éoliennes 

La deuxième version du règlement sur les 
éoliennes a été adoptée. Ainsi les normes 
d’implantations sont plus sévères 
qu’auparavant.  

 

Le budget 

Le budget et le PTI ont été adoptés. On 
peut les consulter sur la page suivante et 
sur le site Web de la municipalité.  

 

Avis de motion 

2 avis de motion ont été faits pour les 
projets de règlement de taxation 2024 et 
sur la rémunération des élus. Ceux-ci  ont 
été présentés séance tenante. Ils seront 
adoptés à la séance du conseil de janvier.  

 

 

 

Prochaine séance du conseil :  

Lundi 15 janvier 2024. 

INFO—CONSEIL 
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DOSSIER ÉOLIENNES : 
 

Le deuxième projet de règlement sur les éoliennes, augmentant 
les distances pour les faire passer de 500 mètres à 1000 mètre, 
a été adopté. Il entrera en vigueur sur réception de l’avis de 
conformité de la MRC des Appalaches et publication de l’avis 
public à cet effet. 

Aussi, une somme a été prévue au budget 2024 pour la tenue 
d’un référendum au cas où un projet concret était présenté par 
un promoteur.  
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 PRÉVISIONSÊBUDGÉTAIRESÊ2024      

         
 MunicipalitéÊdeÊSaint-Julien 2023 2024  

 REVENUS  
 TaxaƟon ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ626Ê245,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ820Ê967,00ÊÊ$Ê  

 Transferts ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ368Ê644,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ392Ê884,00ÊÊ$Ê  
 Autres ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ10Ê410,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ14Ê659,00ÊÊ$Ê  
 TOTALÊdesÊrevenus ÊÊÊÊÊÊÊ1Ê005Ê299,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊ1Ê228Ê510,00ÊÊ$Ê  
 ADMINISTRATION  

 AdministraƟonÊgénérale ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ227Ê044,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ305Ê573,00ÊÊ$Ê  
 SÉCURITÉÊPUBLIQUE  
 PoliceÊ-ÊpompiersÊ-Êréservoir…Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ104Ê692,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ127Ê855,00ÊÊ$Ê  

 TRANSPORT  
 VoirieÊd'étéÊ-ÊVoirieÊd'hiver ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ389Ê166,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ495Ê452,00ÊÊ$Ê  

 HYGIÈNEÊDUÊMILIEU  
 OrduresÊ-ÊRécupéraƟon ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ64Ê000,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ74Ê544,00ÊÊ$Ê  
 AMÉNAGEMENTÊ-ÊURBANISMEÊ-ÊDÉVELOPPEMENT  
 PermisÊ-ÊQuotesÊpartsÊ-ÊPromoƟon ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ31Ê385,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ40Ê266,00ÊÊ$Ê  

 LOISIRSÊETÊCULTURE  
 SallesÊ-ÊBiblioÊ-ÊCarrefourÊ-ÊCampÊjour ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ45Ê044,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ53Ê321,00ÊÊ$Ê  
 FINANCEMENT  
 IntérêtsÊnets ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ17Ê284,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ17Ê710,00ÊÊ$Ê  

 CapitalÊnet ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ72Ê921,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ72Ê809,00ÊÊ$Ê  
            

 TOTALÊdesÊdépenses ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ951Ê536,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊ1Ê187Ê530,00ÊÊ$Ê  
 AffectaƟonÊauÊbudgetÊd'immobilisaƟons ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ53Ê763,00ÊÊ$Ê ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ40Ê980,00ÊÊ$Ê  
       



 

 

SAINT-JULIEN 

Nommée en l’honneur de l’abbé 
Julien-Melchior Bernier, la 
municipalité de Saint-Julien 
occupe le sommet des Appa-
laches.  

Installé le long du chemin 
Gosford vers 1850, Saint-Julien 
est le premier lieu d'établisse-
ment de colons canadiens-
français et irlandais dans le 
canton. 

L'église de Saint-Julien a été 
érigée en 1912 selon les plans de 
l'architecte Louis-Napoléon 
Audet. 

L’emblème floral de Saint-
Julien est le Cornus canadensis, 
aussi appelé Quatre-temps.    

Source : Wikipedia 

HORAIRE DU BUREAU MUNICIPAL 

 

Bureau municipal 
787, chemin de Saint-Julien 
Saint-Julien, QC, G0N 1B0 
 
Téléphone : 418-423-4295 
Courriel : municipalite@st-julien.ca 

 
__________________ 

 
 

Inspecteur comportement canin :  
Isabelle Faure (418-281-1327) 
 
Inspecteur en voirie :  
Éric Faucher (418-332-5686) 
 
Responsable de la bibliothèque :  
Michel Tremblay (418-423-4295, 
poste 3) 

Saviez-vous que la Municipalité du Saint-Julien accorde une aide 
financière pour l’achat de couches lavables ? Il est possible de se voir 
accorder 50% du coût d’achat jusqu’à un maximum de 150$ par enfant 
utilisant le principe des couches lavables. Cette aide financière est 
accordée sur présentation de factures d'achat d'un ensemble complet 
(neuf) de couches lavables. À noter que l’enfant devra être âgé de moins 
de 6 mois au moment de l’achat des couches. 

 

 

Saviez-vous que la municipalité de Saint-Julien paie les surprimes pour 
les enfants de la municipalité pour les inscriptions à des activités 
sportives ou culturelles ? Une preuve de facture est requise et le 
remboursement se fera au prorata des demandes, jusqu’à concurrence du 
montant total prévu au budget, soit 800$.  

Veuillez faire parvenir les factures à la municipalité au plus tard le 30 
novembre 2024. Les montants autorisés vous seront versés à la fin 
décembre 2024. 

SUBVENTION POUR LES ACTIVITÉS SPORTIVES 
ET CULTURELLES 

SUBVENTION COUCHES LAVABLES 

Veuillez noter que pour une période indéterminée le bureau 
municipal ne sera ouvert que sur rendez-vous.  

Il y aura présence au bureau 2 jours par semaine, mais ces jours 
pourront varier d’une semaine à l’autre.  

Les choses entreront dans l’ordre quand une nouvelle direction sera 
engagée.  

Merci de votre compréhension.  

 


